
 

3 PM

• Capacité : 15  en CAP AS 
en un an - 15 en Bac pro 
en deux ans 

• Affectation : sur dossier 
présenté en commission 
départementale 
d'admission en micro 
structures

• Capacité : 
CAP AS : 24 places par année
BAC PRO : 24 places par année
BTS MOS : 12 places par année
FC Prépa : 20 places 

• Affectation : 
CAP et BAC PRO : procédure 
Affelnet post troisième 
BTS et FC : procédure 
Parcoursup post Terminale 

• Capacité : 
CAP EPC : 12 places par 

année
BAC PRO MCVA : 24 

places par année 

• Affectation : procédure 
Affelnet post troisième 

• Capacité : 
CAP ELEC : 12 places par année

BAC MELEC : 12 places par année

• Affectation :
Procédure Affelnet post Troisième 

• Capacité : 
CAP MN : 12 places par année 

BAC PRO MN : 12 places par 
année

FC STRAT : 20 places par année

• Affectation :
CAP et BAC PRO : procédure 

Affelnet post Troisième
               FC  : sur dossier post                           
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3ème Prépa Métiers 

MICRO LYCÉE 

Sécurité 

Commerce 

Électricité 

Maintenance Nautique 

• Capacité : 24 

• Affectation : Post 

Quatrième - Commission 

départementale 

d’affectation en 3PM  


